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LIVRET D.E FAMILLE 
Conforme aux lois n° 85-1372 du 23 décembre 1985, n° 93-22 du 8 
janvier 1993, n° 98-170 du 16 mars 1998 ; au décret n° 74-449 du 15 mai 
1974, modifié par les décrets n° 80-308 du 25 avril 1980, n° 97-853 du 
16 septembre 1997, n° 98-719 et 98-720 du 20 août 1998 ; à l'arrêté du 16 
mai 1974, modifié par les arrêtés du 20 mars 1985, du 26 Juin 1986, du 5 
janvier 1988, du 25 avril 1989, du 28 mai 1991 , du Ier juin 1994. 
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,,,, 1. DÉLIVRANCE DV LIVRET DE FAMILLE 

L 1. d 1- ·11e est remis aux époux par l'officier de l'état civil qui e 1vret e :Hm · 
célèbre leur mariage. 

2. ÉLÉMENTS DU LIVRET DE FAMILLE 

Le li vret de famille est constitué par la réunion des extraits des actes de 
l'état civil suivant : 

Mariage des époux 
Décès des époux 
Naissance des enfants 
Décès des enfants mineurs. 

L'extrait d'ac te de l'état civil d'un enfant déclaré présentement sans vie 
figure sur le livret de famille si les parents le demandent. Dans ce cas, 
l'officier de l'état civil qui a étaj)li l'acte indique expressément qu'il s'agit 
d'un enfant sans vie et indique fa date et le lieu de l'accouchement. 

Le livret est ultérie~re_m~nt complété par la mention des ~ctes ou 
jugements ayant une mc1.,dence sur un des actes figurant sur le livret, tel 
que jugement rectificatif, acquisition ou pe11e de la nationalité française, 
divorce, séparation de c9rps, etc .. . 

3. INFORMATIONS SUR LES CONDITIONS D'ATTRIBUTION, 
D'ACQillSITION ETDE PREUVE DE LA NATIONALITÉ 
FRANÇAISE 

L'acquis ition de la nationalité française s'opère de plein droit à la 
majorité, sous conditions de résidence en France, sauf à décliner cette 
qualité. Elle peut être anticipée par déclaration. Elle peut découler du 
mariaae avec un Français, d'une adoption simple par un Français, d'une 
réinté~ration par déclaration, de l'effet de l'acquisition de la nationalité 
française par l'un des parents, d'une naturalisation. 

La preuve de la nationalité française peut être rapportée : par la 
production d'un certificat de nationalité française, d'une carte nationale 
d'identité en cours de validité, d'une copie ou extrait d'acte de na_issan_c: 
ou d'un livret de famiile revêtus de la mention relative à la natlonahte 
française, de l'une des pièces justificatives mentionnées aux a~icles_ 3~ et 
52 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993, d'une fiche d etat CIVIi et 
de nationalité française. 

Tous renseignements complémentaires sont fournis par le Tribunal 
d'instance, la Mairie, la Préfecture. 

4. MISE A JOUR DU LIVRET DE FAMILLE 

Les époux ne devront pas manquer ae taire mettre à jour le livret d~ 
famille par l'officier de l'état civil compétent, ~ota~ment en ce ~t 
concerne la perte de la nationalité française s1 le hvret de '.ami e 
comporte déjà une mention_relative à l'acquisition ou à la reconnaissance 
de cette nationalité. 

L'usage d'un livret de famille incomplet ou devenu inexact en raison des 
·d, , ·end son changements intervenus dans l'état des personnes cons1 erees 1 

auteur passible de poursuites pénales. 

S. DÉLIVRANCE D'UN SECOND LIVRET 

li peut être délivré un second livret de famille : 

En cas de perte, de vol ou de destruction du premier ; en cas ~: 
changement dans la filiation ou dans les noms ou prénoms des person~e 
dont l'acte figure sur le livret ; toutes les fois qu'un époux le deman ' 
notamment en cas de divorce ou de séparation de corps. 
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. . d l'état civil du li eu de sa 

d <leur doit s'adresser à 1 'officier e 
Le eman 
résidence . . , 

GNEMENTS RELATIFS A L'ETAT CIVIL 
6. R.ENSEI . . 

D Extraits D'acte De L'état Civil 
a) Délivrance es - - . . , 

. its d'actes de l'état c1v1I en s adressant 
On peut obtenir des c?p,1es-ou e~tr,t -
. la mairie qui a étabh I acte. -
a Fan ais a été établi à l'étranger (ou dans :-
Lorsque l'acte c~Jll~ernant nunai/ d'~utre-mer ou sous_ tutelle dev.~nu-
un ancien ternto!fe frai. · être adressée au Service Central D etat 
indépendan~),_ la, demand!\t ~11 e1trangères, 44941 Nantes Cedex 9. 
Civil Du Mm1stere Des ,.,.. aires . -

. tuits Joindre seulement une enveloppe 
Les copies ou extraits sont gra . . 
timbrée pour l'envoi. 1 . 

. . , , de naissance sont délivrées à l'intéressé lm-
Les copies mtegral,~s d acte_ . ses asc~ndants, ses descendants, son 
même (seulement s 1} eSt marur)j ~es copie'"{ comportent la totalité des 
conjoint et son representant ega ' , 
mentions figurant en marge et dans I acte. - -

L t ·t d'acte de naissance avec indication de la filiation so_nt 
es ex rai s , , 1 · - e s'il est mmeur · ils délivrés aux mêmes personnes et à l'interesse u1-mem ,. , , , 

comportent l'indication du nom du père et_de la m~re de I m~~resse. Us ne 
précisent pas, même lorsque c'est le cas, s1 ceux-et sont manes . 

Les extraits délivrés à tout requérant ne compoi:rent que l'année, le 
jour, l'heure et le lieu de naiss_ance, le sex~, les ~renoms e,t le n_om de 
l'intéressé, ainsi que les mentions de manage, divorce, separatton de 
corps ou décès. 

b) Fiches D'état Civil Et De Nationalité Française 

La fiche d'état civil ou d'état civil et de nationalité française, remplace 
dans la plupart des cas les copies ou les extraits d'actes de l'état civil, le 
ce11ificat de nationalité française. ~-- ..-------.....: - -.......... . -
Elle _pe~t être éta~lie sur la produ~tion d'u~e ·copie int~grale ou d'un 
extrait d ac_te de naissance ou de mariage, du hvret de famille et au vu de 
l'une des pièces mentionnées à l'article 3 ci-dessus. 

Si l'int_éressé sou_haite qu'elle ~entionne sa filiation, il doit obligatoirement 
prod~tre son livret_ ~e famille OÙ une copie d'acte de l'état civil 
mentionnant cette filiation . 

~t J.che d'é!at civil ou d'état civil et de nationalité française est 
~. _1e gral~uitemen~, dans n'importe quelle mairie. li est donc inutile 

ecnre au ieu de naissance, mariage ou décès pour obtenir-une fiche. 

;;m~~!~~~tigans certains ~as, . la fiche doit être délivrée par les 
caisses et or ~~i::v1ces et ~t~bhsse1;15!nts publics ou par les entreprises, 
98-720 du 25 août l~~~fntroles par I Etat, pour leurs dossiers (décret no 



EXTRAITS DU CODE CIVIL 
Des droits et des devoirs respectifs des époux 
« art. 21 2 Les époux se doivent 11 . . 

tance ». mutue ement fidélité, secours. ass is-
« art.213 : :r:~;1:~::t1f sst 1rent ensemble la direc1ion morale et matérielle 

« art . 214 

« art. 215 

« an . 220 

P 1 
1 e. s pourv01ent à ! "éducation des enfants et pré-arent eur avenir ». 

~i le~ conventions matrimoniales ne règlent pas la contribu-
ion e~ époux aux charges du mariage, ils y contribuent à 

proponton de leurs facultés respectives. 
Si l ' un_ des épo~x ne remplit pas ses obligations, il peut y être 
cont~amt par _I autre dans le s forme s prévues au Code d Procedure C1v1le » . e 

L_es épou_x _s'obligent mutu!!llement à une communauté de 
vie. La res1dence, de la famille est au lieu qu'ils choisissent 
d_ un commun ac_cord. Les époux ne peuvent l'un sans l' autre 
d1sp_oser ~es dfolls par lesquels est assuré le logement de la 
famille , ~1 1e;Jmeubles !'"eublants dont il est garni. Celui des 
deux qui n ,a pas donne s~n c_onsentement à l'acte peut en 
dema~der _l ~nnul~uon _: 1 ac~1~m en nullité lui est ouverte 
dans I anne~ a_ Part!r '!_u JO~r ou 1I a eu connaissance de l'acte 

pouvoir Ja~a1s ~tre 1_ntentée plus d ' un an après que 1~ 
reg1me matnmomal s est dissous ». . 
Chacun des ~pou~ a pou_voir pour passer seul les contrats qui 
ont pour obJet I entr~t1en du ménage ou l'éducation des 
en(ant_s : toute dette ams1 contractée par l'un oblige l' autre 
sol 1dairement. 

La s_olidarité n'a pas lieu , néanmoins , pour des dépenses 
mamfestement excessives, eu égard au train de vie du ména-
ge , à l'utilité ou à l'inutilité de l ' opération, à la bonne ou 
mauvaise foi du tiers contractant. 
Elle n'a pas lieu non plus, s'ils n 'ont été conclus du consente-
ment des deux époux, pour les achats à tempérament ni pour 
les emprunts à moins que ces derniers ne portent sur des 
sommes modestes nécessaires aux besoins de la vie courante ». 

« art-:--21 5 Chacun des époux administre, oblige et aliène seul ses biens 
personnels ». 

Du contrat de mariage et des régimes matrimoniaux 
« an. 1395 : Les conventions matrimoniales doivent être rédigées avant la 

célébration du mariage et ne peuvent prendre effet qu'au jour 
de cette célébration ». 

« art . 1400: La communauté, qui s'établit à défaut de contrat ou par la 
simple déclaration qu 'on se marie sous le régime del~ com-
munauté, est soumise aux règles expliquées dans les trois sec-
tions qui suivent ». 

« art . 1401 La communauté se compose activement des acq~êts faits par 
les époux ensemble ou séparément durant le manage, et pro-
venant tant de leur industrie personnelle que des économies 
faites sur les fruits et revenus de leurs biens propres ». 

« art. 1403 : Chaque époux conserve la pleine propriété de ses propres. 
La communauté n'a droit qu'aux fruits perçus et ~on co~som-
més. Mais récompense pourra lui être due, à la d1~solutwn de 
la communauté, pour les fruits que l'époux a négligés de per-
cevoir ou a consommés frauduleusement, sans qu 'aucune 
recherche, toutefois, soit recevable au-delà des cinq~demières 
années». 

« art. 1405 : Restent propres les biens dont les époux avaient la eropriété 
ou la possession au jour de la célébration du m~nage, ou 
qu'ils acquièrent, pendant le mariage, par successwn, dona-
tion ou legs ... ». 

« art. 1409 : La communauté se compose passivement : - à titre définitif, 
des aliments dus par les époux et des dettes contractées par 
eux pour ) 'entretien du ménage et l 'éducatio_n _d!!s enfantf 
conformément à l ' article 220 ; - à titre défm1t1f ou sau 
récompense , selon les cas, des autres dettes nées pendant la 
communauté ». 
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« art. 14Ll 

« art. 14 15 

. d h· ue é po ux es t ten u. po ur : Le pa remenl de~ de1tes_ Ont c aq . munauté eut IOU-
4ue l4ue cau~e 4ue ce sor t. pendant la corn . in~ P 'i l n· 
·ours être poursuiv i sur les biens commun~. a mo · q~. . Y 
J · f • de de l'é pou x débiteur et mauvai se foi du creanc1er. 
ail eu rau , · , y a lieu et sauf la récompense due à la comm unaute s 1. ». 

. Chacun des époux ne peut engager que ses biens pr? pres_ et 
· ses revenus. par un caut ionnement ou un emprunt. a mo ins 

· u·e ceux-c i n 'a ie nt été CO f! tractés avec le_ consentement 
~xprès de l'autre conjoint qui . dans ce cas , n engage pas ses 
biens propres ». 

De l'autorité parentale 
. 1,71 . L'enfant à tout âge. doit honneur et respect à ses père et mère ». « an .~ . . . ,, ,, . 

" art. 371 -1 : JI reste sous leur autorité jusqu 'à sa ma Jonte ou son emanc1pa-
tion ». 

« art. 371-2 : L ·autorité app~rtient au_x pè re et '.11èr_e pour protéger ! ' enfant 
dans sa sécunte. sa sanie et sa moral lie. 
li s ont à son égard droit et devoir de garde. de survei ll ance 
d'éducation ». 

. 171-1 • L ·enfant ne peut . sans permission des pè~e et mère. quitter la 
" art. · · · maison famili ale et il ne peut en être re tire que dans les cas de 

nécessité que détermine la loi ». 

« art. 371-4 : Les père et mère ne peuv~nt. sauf ~otifs graves, fai re ob_st?cle 
aux relation s pe rso nn e ll es de I enfa nt av ec se s g ra nd s -
parents ... ». 

« art . 372 : L ·autorité parenta le e st exercée en commun par les de ux 
parents s' il s sont mariés ... » 

Arrêté du Ier juin 1994 - art. 3 - « Il en est de même après 
divorce, sauf décision contraire du juge. » 

« art . 372-2 : A l'égard des tiers de bonne foi. chacun_ des parents est réputé 
agir avec l'accord de l' autre. 4uand 11 fa it seul un acte usue l de 
l'autorité parentale relati vement à la personne de l'enfant ». 

' Droits du conjoint survivant - Au décès de l'un des époux, le conjoint 
survivant conserve la propriété de ses biens personnels et a droit, s'il est 
marié sous un régime de communauté, à la moitié des biens communs_ La 
lbi lui accorde en outre un droit de jouissance sur les biens attribués à- ' 
l'époux prédécédé (biens personnels de ·cet époux et moitié de la com-
munauté qui lui revient) . Ce droit de jouissance est d'un quart s'il y a des 
enfants, de moitié si le défunt laisse des frères et sœurs ou ses père et 
mère, de la totalité dans les autres cas. 

Les droits du conjoint survivant pe uvent être considérablement augmen-
tés par donation (notamment au dernier vivant) ou testament. 

Régime matrimonial - Chacun des époux a l'administration de .ses biens 
propres . Il peut en percevoir les revenus. 11 peut aussi les vendre libre-
ment. Chacun des époux a le pouvoir d 'administrer seul les biens com-
muns et d'en disposer. Toutefois s'il s'agit d'immeubles ou de fonds de 
commerce, la vente de ces biens nécessite l'accord du conjoint. Le 
conse~tement des deux époux est également requis pour la donation de 
tout bien commun. 

No~ des époux . - Le mariage est sans effet sur le nom des époux, qui 
contmuent_ d'avoir pour seul patronyme officiel celui qui résulte de leur 
acte de nru~sance . Toutefois, chacun des époux peut utiliser dans la vie 
courante, s'il le désire, le nom de son conjoint, en l'ajoutant à son propre 
nom ou même, pour la femme, en le substituant au sien 
Il peut en être ai~si même lorsque le conjoint a pris l'usage d'un nom 

· double composé des noms de ses parents . 

Nom des enfants - Les père et mère peuvent également décider qu'au 
nom du père sera adjoint, à titre d'usage, le nom de la mère. 

Enf~nt sans vie - L'indication d 'enfant sans vie ainsi que la date et le lieu 
de I accouchement peuvent être apposés sur le livret de famille, à la de-
mande des parents, par l'officier de l'état civil qui a établi l'acte . 



'E~trait âe Cacte de mariage n ° 264 

Le 
neuf octo_br~ mil neuf cent quatre vingt dix neuf à 15 heures 

devant nous ont1ompa_ru pu6riqueme11t en (a maison commune 

,, 'Epou~ 'Epouse \· . 

71&m KA TACHE 

Prénoms Raèbid 
,.t. 1 

'J{f, à ·, Paris 18 Emè 

{e 14 décembre 1972 

r;:iis tfe (1) 
KATACHE 

et tfe (1) 

Salah " 

MAKHLOUF -
1 l 

Fatima l , 

\ 

IKENE 

Prénoms Radia ,-

7\{fe à Poissy 

Yvelines 

{e 18 septembre 197 4 

r;:if{e tfe (lÎKENE 

Mohammed Zine 

et tfe (1) 
BENBOURICHE, son épouse 

Djida 
Les futurs conjoints ont cfédaré (2) . , , . · qu'un contrat de manage a ete souscnt le 20 septembre 1999 

/t 

-.... 
'--- --

auprès de Maître Pierre LAPORTE-BISQUIT Notaire, 13, rue Marius Aufan à Levallois-Perret 
\ 

Les futurs conjoints ont tfécfaré t un après f'autre voufoir se prendre 
pour époutet nous avons prononcé au nom tfe [a foi qu'ils sont unis 
par {e mariage. · 

( 1) 'J.&m et prénoms au pere et ae [a mère 
(2) Compféter ainsi fa formu[e : "qu 'i[ n 'a pas été fait ae contrat ae mariage" ou 
"qu'un contrat rie mariage a été reçu [e (aate) par {nom et aaresse au notaire)" 
(J}jugement ae aivorce, ae séparation ae corps, rie rectification rie ['acte, etc. 

Mentions marginales (3) 

6 

'Défivré conforme au registre, {e ' 

9 octobre 1999 

L'officier ile ['é tat civi( 

------



Extrait de l'acte de décès n° 

Décéùé le ( 1 ) .. ···· ·· ·· ······ ········ ···--·•• .. .. , . ... .. 

i1 (2) ... 

Époux 
•· .. .............. de l'époux 

. ... , .•. .. . ·• · ·• .... . ......... . 

·· ··· ····· ··•··········••,o·········· ····· ·· -·············•··· ·· ······· 

Délivré confonne aux registres, le 

Ment ions marginales (3) 

Extrait de l'acte de décès n° 

Décédée le ( 1 ) .... 

à (2) 

Délivré conforme aux registres .. le 

Mentions marginales (3) 

< 1 ) DJIL' Ju di.:cè,. 
< ~ ) Lu:u du Jécès. 
( .l l Jugcmi:nl r....-c1ific..itif notamment . 

8 

L'officier de l'é tat 

Sceau de la 

Épouse 

...... .......... .. .. ............ de l'épouse 

L .. officie r de l'état c ivil 

Sceau de la mai rie 

Premier enfant 

~:·:: .. 0:1 .. ~~,·1.oor: ............. -
à.. ···································~~] ·~3 .......... .. heures ...... Î.?.f::::::::·::::: ...... .. _ .......... .. ...... ::::::· ................................ .. 

,., ,, ,., ..... ~ o.. Ea&a-KGT8Cf;'€- -

:;;;-·su~is~~s-<~-~~t;~;;~ ;-~~~ _ 
....................................................... ----···························· ··········•· ···················-····································-···· ·········· 

D ·1· - , .. • .. 1.. - ô "A!'iS .. 2on" --e ivre con, onne aux registres, e .. .. .... .. .............. ................. ,O .... r.&,,;... .... L .............................. .. 

Mentions marginales (3) 

Extrait de l'acte de décès n°.............. ...... .. .. .. .......................... .. .................................... ............ .. 

Décédé le (4) . .............................. .. . 
············-································ ······················ ·················································· 

f 

··········································································································································· 
à (5) ........... .. . ... -· ······· ··············· ······················· ···························· 

·································••·················· 
···•·······••··••····•···•····•··•••···••··········· 

.... ... ···············································································-············· 

Délivré confonne aux registres, le ............ .................... .................................................................. .. .. 

Mentions marginales (3) 
L'officier de l'état civil 

. Sceau de la mairie 
(1) Nom, pre~oms lets qu'ils résullent de l'acre de naissance et ci .. . . ,_ 
cet acre anléneurement à l'érablissement du ré . es mentmns mscntes en marge de 
(2) Lieu de naissance. p sent extrait .. 
(3) lnscriles sur l 'ac1e postérie1.1remen1 à I' .1 bl' , 
(4) Dale du décès .. (5) Lieu du dëcès. e a ,ssement du present extrait . 



1 

Extrait de l' act d . 9~ /" 
c e naissance n• ........ -........ ~ t::;?. 

Le ·········4 ... l .iLa i ........ c2.cb. . ·············································································· 
·- ····· ··················· •············•········································ 

Deuxième enfant 

:::::;~- ~t,:1;:lli.: 
........ ......... kf..1.1 .. .T..A. ... C.H. .. E ................ .. .................... ................................... . _,,, 
····· ·············•······· ···-···················'.': ....................... ... , ........... du sexe .......... 

. 2 • Jiauts-de-Seine) 
a ( ) ........................................................................... ................. ................................ ······························· ······················ 

. . ··········· .................... ..... .... ..... ···········-···························································· .. ,,, , .................. . 

Délivré conforme aux registres, le_······· ............. . 9. , .. ...... M .. ~. L. ~Q.9.~ ............................ . 
Mentions marginales (3) L'officier d; l 'état civil 

~, 

-~. 

Extrait de l'acte de décès n° ........................... ................................ ......................................... · 

Décédé le ( 4 ) .... ..... ...... .. ............. 1. .................. . ··································•""'' ...... . . oOo OOOOOO•• • •• • •• • • • • •••• • • H ••• • •• 

·····••··•· ·· ··· ·················································· ···· ······························· . ·······················•"'''''' ''''' .. 

à (5 ) ......................... ·-·············· ···························· · ..... ....... ············································ ······ .. . 

....................................................................................................................... . ... 

Délivré confonne aux registres, le ......................................................... ................... .......... ·············· 

Mentions marginales (3) L 'officier de l'étal civil 

Sceau de la mairie 
. . n marge de . et des mentions mscntcs e ( 1 J Nom, prénoms tels qu ' ils résullent de l'acre de na1ssa~ce 

cel acte antérieurement à l'établissement du présent extrait. 

(2) Lieu de nai ssance. é . t à l'établissement du présent extrait. 
(3) Inscrites sur l'ac1e post neure~en 
14) Dale du décès. (5) Lieu du déces. 
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' \ 

Extrait de l'acte de naissance no 

Troisième enfan1 .. '1 .. t.o .... -. ................................... ... . 
J.5 rr[~r" ,-- Q ~ - ....................... . .. .. .t.r...1 .......... ,. . ....... ....... .... ....... ..... . Le ...... ······· 

··· ·····-- ·· .. ····················--················· .... ·········""""'· . .... . .. .. . . ................. ..... .. . 

······· À2. heures ....... 0 .2.. ................... ..................... · ····· 
à . ·················;;~··1::::·· ... :::: .. d.~afd.t.:a._ ......... lf.A .. rA . .CH .. E. .. 
est ne ( 1) ..... __::::.. .'if• f 

,;;: == =::SUR~ii~a~~~:Sé1f Î:'~~=:~: 
. ..................................................... ..... . .......... ... ... .. .. . ·························..................................... . . .. 

Délivré conforme aux registres, le .............. .{l ..... 2 ... ~ .,,.···tO09···- ---
Mentions marginales (3) 

Sceau de la mairi, 

Extrait de l'acte de décès n• .................. .......................... ..... ......................... ........................................... . 
( 

Décédé le ( 4 ) ...... ···················································-·································-····, -···························--······························ 

.. ··········· ······· .. ·················································· · ··· ·················•······································· ·· 
à (5) 

....... ... ...... .. ........................................................................................................................ 

. ······ ···· .. ························• ............................................... _ ...................................................... . 
Délivré conforme aux registres, le 

... ···································--······················--····················· 
Mentions marginales (3) 

L 'offic ier de l' état civil 

Sceau de la mairi~ ( IJ Nom, prénoms reis quïls résullent de l'acte de naissance et d . • . . 
cet •~te antérieurement à l'établ issement du présent ex;rait. es menllons mscrues en marge de 
(2) Lieu de naissance. 
(3) Inscrites sur l'acre postérieurement à l'étabrs . d 
(4) Dale du décès. (5 ) Lieu du décès. u emenl u présent extrait. 

Il 



Extrait de I' acte de . naissance no 
L e............... ····· ·· ··························· 

Quatrième enfant Cinquième enfant 

. ·············· ... 

à ......................... . 

······ ········· ................ 

'••·········· 

.................................... ......... ......... ,, 
............... ....... 

······•• .. , ........................................ . 
············· ··············•···•····•· ·· 

·· · ··· ·· ···········••heures ........ ................. . 
est né ( 1) .... 

············ ······· 
·· ·············· ······· ······•·•·•······• 

à ( 2) ········· ················· ·················· ····· ······:·· ·········d_1:1 sexe: ......... ...... . . ... . ····················· 

Délivré confo . · nne aux registres le. .. ' ···-·························· 

··········• ................. . 

...... ·········· .. ,, .............. . 
Mentions m arginales (3) 

· L'officier de l'état civil 

Sceau de la mairie 

,. 
Extrait de l'acte de décès n° ........................................................................................................................ . 

) 

Décédé le ( 4 l ······························;-···········································--································· ···· ·· ···························· 

. ' ······················································· 1 ····································· ······ ············ ············· ···························································· 

à (5).............. ...................................................... ... ······ ······················································· . 

···································································· . 
···························"···············•""•"'·······••"'· "·"'····" ... 

D é livré confonne aux registres, Je.................................................................................... ·· 

L'officier de l'étal civil 

Mentions marginales (3) 

. ·e 
Sceau de la rn!llfl 

. marge de 
. d s mentions inscntes en 

'ils résultent de J'acte de naissance et e 
( 1) Nom , prénoms tels ~u. , 1. 1 du présenl extra11. 

térieurement a I erab ,ssemen 
cet acte an . , nt ex1rai1. 
(
?) Lieu de naissance. _ . . l'établissement du prese 
- . I' cte pasteneurement a 

(3) Inscnres ;~rès a(5) Lieu du décès. 
(4) Date du ec · 

12 

Extrait de l'acte de naissance n• .................. ...... .. . ·············· ················ ····················· 

··········•·"·············•·"••"····· ..... .. 
l,e .. ..... ............ .............................................................. . 

. ......... _ ....................... ................................. . 
......................... .......................................... 

à ...................... ~•·········· ·····················································heures ................ ~. · · 

est né(!) ........ ······························ ,..-·································--···· ······················:·········--······················· 

········•······· .. ,·· . ···-······· ...... ···························· 

......... .. du s ........ =. ................................. .. . 
.................... -. •r 
à (2).......... ···················· .......... .. ~ ·;:;··················· 

~-
.. 1 . ........ .. ... , 0 .- ··~ ······· t -" 

,. , . f - . Del1vre confonne aux registres, le ....................... .......... : ..................................... ~······---'---

Mentions marginales (3) • __ k, ~,· :&l~ L'officier~de l'état civil 
4~ .. "l. ,- .. -f fi: . , ~.., 

( . . --
Sceau de la mairie 

Extrait de l'acte de décè o s n ................................... . 
•······· ................................ _ ............ . 

Décédé le (4) .... .. ....................... . ················· 
..... '\::·•-····--······--··------·--··--····-- ·--···········--· 

······································· ·······················································································-l-::. •·································· ······· 
à (5) .................... . 

······················· ···············••·· 
············· ........... ......... . 

···················· ····· ··············· ........... . 
Délivré confonne a . ux registres, le .... 

Mentions marginales (3) ········ ·························································· 

········•· .......... , ... . 

L 'officier de l ' état civil 

( 1) Nom. prénoms tels • · 
ce1 ac1c antérieuremen qu '.1s résultent de l'acte . Sceau d 
(2) Lieu de naissan I à I é1ablissemenr du -de naissance et des . e la mairie 
(3) Inscrites sur I' ce. prescnt extrait. mentions inscrites acte po - • · en ma 
(4) Date du décès. (5) L· steneurement à l'étabJ" rgc de 

ieu du décès. issement du pré sent extrait. 

13 



··························· ············ 
··························· .. ······················· ....................................... . 

à (
2
) .::.:: .................. ········ ::::::::::. 4 tlu ~:;~:······· ····················· ············· ········································ 

········ ······························ 

Délivré confo . rme aux registres, le········· 

Mentions marginales (3) 
L'officier de l'état civil 

Sceau de la mairie 
1 

> 
) . ~· 

E t ·1 d I' . , X ra, e acte de décès n° ······················································· ... ······ ........................................................ . 
-. 

Décédé le (4) ······ .................... p··· .. ····· ....................................................................................................................... . 

........ ......... ....................................... 3 ............................. ......................... .. ...................... .................................................. .. 
à (5) .......................................................... .. .............. ..................................... ............................. .. ........... ........................... .. 

................................................ 7 ............................................................................. --•······· ..................................... . 
' · 

Délivré conforme aux registres, le ·········· .................................................................. ...................................... .. 

Mentions marginales (3) L • officier de l'état civil 

Sceau de la mairie 

. . rites en marge de 
(1) Nom, prénoms tels qu'ils résultent de l'acte de naissai_ice et des menuons msc 
cet acte antérieurement à l'établissement du présent extrait. 
(2) Lieu de naissance. . 
(3) Inscrites sur l'acte postérieurement à l'établissement du présent extrait. 
(4) Date du décès. (5) Lieu du décès. 

14 

~fième enfant ""lllllllllll 
. " 

Extrait de J'acte de naissance n° ................ .. 

Le ........................................................................................................... ··········· ............. . 

····•··· .. ····· ......................... , ........................... .. ........... ... ... .. ~.. .. 

à .. ......................................... ....................... ........... ....... heures .... .......... . ........ . ..... .. ............ . 

est né (1) ................... . 

..................... .. 

...... :........... . .. u sex .. .. ;.:,:·· ·:;;···\;·······• .............................. . . - .. . . 

à (2) .. ...... ·-·--···· ............... ... - .. ... . 

. .. . ........ ·-·············"· 

Déljvré conform~1aux registre 

Mentio ns marginales (3.) ,--.• 

Extrait de l'acte de décès "o·············· 

Décédé le (4) .. ............................ . ··············· 

à (5) ·····• .. , ...................... . 

-_L' officièî- del "état civi l 

\ 

Sceau de la mairi~ 

......... . .. ··················--·--···········--············• ................ . 
Pélivré conforme aux registres, le ........ \ .. ............................. .. ....... .. ............ . 

Menti ons marginales (3) 
······· ························· 

L'<;lfficier de l'état civ ·1 . 1 

( 1) Nom. prénoms tels .. 
cet acte antérieurem qu ils résultent de I' 
(2) Lieu de naissanc:nt à l'établissement duac: de naissance et d Sceau de la mairi 
(3) Inscrites sur l'act~ . p sent extrait. es mentions inscrit e 
(4) Date du décès. (5) rs1érieurement à l'ét bl. . es en marge de 

teu du décès a tssement du . présent extrait. 



Extrait dè I' . Huitième enfant acte de naissance qo 

Le .............. ' .. :········ · .... - .. . .. ... ··-.... -······ ............... ············ ····-·-···•: .. ·······~··········. 

~- ....................... ..................................................................... ................................. .. 

a : . ··•···•• ... .................. _ .......................... heures ............. ..... , ...................................... ............................ .. 
est né ( I·) ................ . 

............. .......... .. ..... ................................ · .............................. , ............................. ................... . 
.... ··-···········•· .. 

......... .. ...... ................... .............. ......... ........................................................................................ . 
-

. ........ ..... ... , ................................. : ................. du sexe ........................ ......... ........... .......................... . ......... .. 
... •.'), 

a {2) .............. ~: ..... ...... : ............................................ .. 
- . , · ..... . .......... .. 

. . . :.::.:: ............. .. ............................................ . ..... . .. 
D élïvré· co;{b .!, '" , . 

~ e a!,lx registres , e•;........... .. ............................... :.:: ........ . - . 

Men~o-n.s maiginales (3) . 
ficier de I' é.tat civil 

• ,...J. ..,( - ~ '{, 
~. 

Sceau de là mairie 

Extrait de J'acte de décès 0° ........ .. , ........ ........................ .. .......................................................................... .. 
' \"--~-

J )éc"éde Je (4) ........ _ .......... ....... ·-"., .......................................... ...................................................... ........... · ............ . 

) . . 
...................... ............... · ....................... , .......................................................................................................................... .. 

_, . 

à (5) _ ....................... : ......................................................................................................................................................... .. 

. 
................................. · ..... - .......... ") ........................................... ........................................................ .................. ............ . 

. ' 
Délivré conforme aux registres, Je ................................................................................................................... . 

Mentions marginales (3) L 'officiet de l'état civil 

Sceau de la mairie 
. . . en marge de ( 1) Nom. prénoms tels qu ' ils résultent de ! 'acte de naissant e et des menuons mscntes 

cet acte antérieurement à l'établissement du présent extrait. 
(2) Lieu de naissance. 
(3) l~scrites sur l'acte_postérieurement à l'établissement du présent extrait. 
(4) Date d~ dé_cès. (5).Lieu _du décès. 

. . 
16 
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